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Comit6 

Examen du projet de rapport sur 1rdta-t des travaux du Comit6 G?k&-a1 
51 la Commission de Conciliation pour la p6riode qui sr6tond du 14 mci 
au 18 juillet 1949 (projet 6tab~ar le SocrBtariatl. 

Le Comité examine Ifun apr&s l*autro les paragraphes du projet 
de rapport; 

Les paragraphes 1 i 13 du projet sont adoptés sous r6seroe de 
modifications portant sur la rédaction ainsi aue sur la disposition 
de certains napagraphesI 

Ll est ciec1ue que la Ulsposit3.on du paragrapne l.6 uu proJer; 
sera Chang&e et que ce,pnragraph8, trensforb, formera la dorni& I 
partie du paragraphe 14 qui deviendra le paragraphe 15. 

Les paragraphes 17 g 22 sont adoptés SOUS &Serve de modifica- 
tions de r8daction; 

Au paragraphe 23, il est d&zidé de mentionner la prksentation 
des vues exp*im&s dans la lettre de M, Eytan et au cours de la 
s&nce suivante du Comft6 avec la d&lÉaatîon israélienne, au lieu 
du membre de phrase !Iles modifications ou les additions suivantes I 

Le pnrcgrsphe 24 est adopt6 et il est dQcid6 dkjouter a l.a --.--- 
fin du paragraphe 25 le fond de li premibre phrase du paragraphe 
31 et de supprimer ce dernier; I 
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~a s paragrephe s 26 i 30~ 32 et 33 du projet sont adont& i, 
avec des mod$,fications de r6daction peu importantes. 

En cc qui concerne la Section IV intitul& ~~Obsorvations’t 
la Gomitb adopte les paragraphes 34,37,38 et 40 avw d.es modifi- 
cations de rodaction peu importantos, 

Il est décidb de supprb~or 10 gnragrapho 39 ut do domor au 

paragraphe I+l une nouvolla rédaction visant h $ndi’quor qua 10 

Comité G&&ral stofforcora de recueillir aupras de la d616gation 
isra6lionne toutes ptiisions relatives a ses propositions terri- 
toriales et diobtenir des d616gntions arabes quielles indiquent 

leur attitude sur les questions territoriales de favori plus 
précise qurolles ne l’ont fait jusqufa pr&sentj 

En ce qui concerne le paragraphe 42, le Secr6tairo du Comité 
d&laro qu’il a 6t6 inclus en se fondant sur llopinion que la 
ComStE! pourrait souhaiter faire part i la Commission de 1~~~2s 

suivant lequel, dans certains cas9 des r6unions s6par6es avec les 
,délégations arabes pourraiotit se rév6lor utiles au cours des 
travaux ultbriours du Comit6; 

. Apris discussion il est d&.d6 de supprimer les paragraphes 
42 ii 44; 

& Gomit& adopte le projet d.e rapport sous sa nouvelle forme; 

._ ‘Y. ,  


